
6 rue du Patronage 67610 La Wantzenau Tél: 03 88 96 22 44 

 

 
Niederbronn les Bains (Vosges du Nord) 

 

 Date :   10 février 2022 

 Départ :  Parking Fil d’eau La Wantzenau  Heure : 08h30 

Inscription : http://club-escapade.asso.fr/inscription/ 

     Dernier délai :  09 février 2022 à 19h00   

 

Sur le Reisberg au-dessus de Nieder- et Ober-bronn, construit sur le site d’un ancien temple 

romain, le Château de la Wasenbourg fut détruit par les paysans révoltés lors de la guerre 

des rustauds en 1525, restauré, puis détruit par les troupes françaises en 1677 et c’est là que 

nous irons en premier. Plus loin nous attendra le « Hexenplaetzel » avec ses cupules, 

actuellement remplies d’eau gelée, puis le Wasenkoepfel avec sa tour érigée en 1887 par le 

Club Vosgien mais dont la vue est aujourd'hui limitée par les arbres. 1,5 km plus loin nous 

déjeunerons dans la cabane du col de l’Ungerthal, après quoi nous retournerons par des 

chemins et sentiers ombragés          vers notre point de départ. La balade est belle, les sentiers 

sympathiques, le château mystérieux et tout ça peut se faire en 5h… 

Attention, la température comme la terre, est basse, prévoyez du chaud ! 

Infos pratiques  

Durée :  4h30 (sans les arrêts) 

Distance :  13 km 

Dénivelé́ :   461 m sans la tour         

Difficulté́ :  moyenne 

Départ Rando :  9h45 

       Parking sur le chemin du Roi de Rome,  

       Niederbronn les Bains 

 

 

 

Informations complémentaires (randonnée ou transport) contacter : 

Thierry               au 06 64 09 70 15 ou oliger2608@gmail.com 

                 Jean-Jacques            au 06 51 89 38 75 ou jhertzmann@free.fr  

 

Recommandations : 

 

Signaler sur le formulaire d’’inscription si vous souhaitez être passager ou conducteur ainsi que le nombre de 

places disponibles (4 personnes par véhicule maximum). Si vous vous rendez directement au départ de la 

randonnée, merci de le signaler dans la rubrique « commentaire » et de prévenir l’un des responsables. 

Le comité recommande une indemnisation forfaitaire de 5.00 € par passager à remettre au chauffeur pour ses 

frais de transport. 

 

IMPORTANT : Respect des gestes barrières en covoiturage et lors de la randonnée. 

http://club-escapade.asso.fr/inscription/

